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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Medizinische Forschung

Au parlement, le conseiller national Zwygart (pev, BE; Mo. 87.914) a déposé une motion
chargeant le Conseil fédéral de créer les bases légales permettant de prendre des
mesures relatives aux manipulations génétiques. Le Conseil des Etats, pour sa part,
estimant opportun de soumettre la fécondation artificielle à des règles de droit fédéral,
a invité le Conseil fédéral à présenter un rapport sur ce sujet. Ce faisant, il a donné
suite à une initiative du canton de Saint-Gall demandant que l'Assemblée fédérale
édicte sans tarder des normes législatives dans le domaine de la fécondation artificielle
chez l'être humain afin de combler un vide juridique (Iv.ct. 87.203). Pour Jean-François
Aubert (pls, NE), président de la commission, il est préférable que la création de la vie
humaine, dans la mesure où elle doit être réglementée, le soit dans les mêmes termes
pour toute l'étendue du pays. Il a cependant mis les députés en garde contre l'adoption
de dispositions trop restrictives afin de ne pas imposer les vues morales de la majorité
à une minorité qui ne les acceptera pas. Tant le risque de voir se créer des normes
législatives entre cantons que la gravité du processus de la procréation ont incité les
sénateurs à confier la législation à la Confédération. Face à l'absence d'une base
constitutionnelle et à la longueur des procédures fédérales, plusieurs cantons ont déjà
pris les devants en débattant de cet important problème. 1

MOTION
DATUM: 09.10.1987
STÉPHANE HOFMANN

Ebenfalls eine einschränkende Präzisierung des Verfassungsartikels strebt eine
Volksinitiative gegen Retortenzeugung und Samenspende an. Dieses Volksbegehren
«zum Schutz des Menschen vor Manipulationen in der Fortpflanzungstechnologie»
(«Initiative für menschenwürdige Fortpflanzung») wird von einem überparteilichen
Komitee getragen, das vom Basler CVP-Politiker Guido Appius präsidiert wird, und
welchem neben Ständerat Plattner (sp, BS) und den Nationalräten Weder (Idu, BS) und
Zwygart (evp, BE) eine Reihe von Medizinern und Juristen angehört. Ermutigt wurde das
Komitee durch Volksentscheide gegen lvF und Samenspende Dritter in den Kantonen
Basel-Stadt und Glarus. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 15.10.1992
MARIANNE BENTELI

Suchtmittel

Der Nationalrat überwies ein Postulat Zwygart (evp, BE) mit dem Ziel eines vermehrten
Schutzes der Jugend vor Tabakmissbrauch. Der Postulant regte insbesondere ein
Verbot des Verkaufs von Tabakwaren und der Verteilung von Gratismustern an
Jugendliche sowie Massnahmen gegen die unkontrollierte Abgabe von Tabakwaren an
Automaten an. 3

POSTULAT
DATUM: 22.03.1991
MARIANNE BENTELI

1) BO CE, 1987, p. 517 ss.; Délib. Ass. féd., 1987, III, p. 108
2) BBl, 1992, VI, S. 418 ff.; Presse vom 8.4.92., NZZ, 19.9.92.
3) Amtl. Bull. NR, 1991, S. 766 f.
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